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(54) Luminaires sur socle réalisés en matière semi-rigide prédécoupée et prèts a monter

(57) L’invention concerne un dispositif luminaire
comprenant un socle et au moins un abat-jour. L’inven-
tion se caractérise en ce que ledit socle et ledit abat-jour
sont prédécoupés dans un support semi-rigide dont dif-

férents éléments sont pliés et s’assemblent les uns aux
autres de manière à former ledit dispositif. L’invention
s’applique à la réalisation de dispositifs luminaires à bas
coûts, de formes et dimensions variées, à partir d’un sup-
port semi-rigide pliable.
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Description

[0001] La présente invention concerne des dispositifs
de luminaires constitués de différents abat-jours ayant
chacun le même socle, tous prédécoupés dans un sup-
port semi-rigide, tel que le plastique. Ces différents élé-
ments se plient et s’assemblent l’un à l’autre.
[0002] Actuellement, les luminaires sur socles tradi-
tionnels sont réalisés en deux matériaux différents. Le
premier, le matériau de l’abat-jour, est en règle générale
le plus souvent fabriqué en papier rigide, ou en tissu. Les
abat-jours sont armés à l’intérieur d’un fil de métal. A
l’intérieur de l’abat-jour, au centre, à mi-hauteur, toujours
fixé sur ce même fil de métal, relié par trois tiges, est
soudé un anneau. Celui-ci est prévu pour fixer la douille
de la lampe. La deuxième est le matériau du socle, qui
peut être réalisé de divers matériaux tels que : la céra-
mique, la poterie, le métal, le verre, le bois etc... Les deux
éléments précités sont reliés ensembles par le support
de la douille, qui est en règle générale un tube métallique,
qui renferme à l’intérieur le fil électrique de la lampe. Gé-
néralement posée sur un meuble, si celles-ci devaient
tomber, beaucoup se casseraient, ou se détérioreraient
selon le type de matériau utilisé. Dans le premier cas,
cela serait dangereux dans une chambre d’enfant.
[0003] Le dispositif selon l’invention permet de remé-
dier à ces inconvénients. Il comporte en effet, selon une
première caractéristique, l’utilisation d’une seule matière
semi-rigide pour l’ensemble des éléments composants
ces luminaires. Ceux-ci peuvent être constitué de deux
ou trois pièces : l’abat jour, le socle, et les platines indé-
pendantes.
[0004] Selon une forme particulière de réalisation, les
abat-jours ont trois types de pliage bien différents.
[0005] Le premier, sous forme de disque, avec ses dif-
férents éléments qui se plient, grâce à leurs traits de plia-
ge, autour d’une platine incorporée de forme carré en
son centre, nécessaire pour fixer la douille de la lampe
et le socle. Celui-ci est dirigé vers le haut comme une
fleur, avec éclairage au plafond.
[0006] Le deuxième, sous forme de disque, avec ses
différents éléments qui se plient grâce à leurs traits de
pliage, et se retournent comme un chapeau avec éclai-
rage sur le socle, une platine carré est indépendante est
nécessaire à cet abat-jour pour le maintenir en position
et aussi pour fixer la douille de la lampe.
[0007] Le troisième en forme de bande, avec ses dif-
férents éléments qui se plient grâce à leurs traits de plia-
ge en formant un tube carré avec éclairage au plafond,
une platine indépendante est nécessaire à cet abat-jour
pour fixer la douille de la lampe.
[0008] Le socle, de forme géométrique carré, est com-
mun à ces trois abat-jours, se plie grâce à ses traits de
pliage. De forme carrée, une fois monté ses parois incli-
nées à 45°.
[0009] Les platines indépendantes présentent un trou
pour fixer la douille de la lampe. De deux rangées de
fentes pour l’une et d’une rangée pour l’autre.

[0010] Les dessins annexés illustrent l’invention.
[0011] La figure représente un disque première ver-
sion présentant des traits de pliage et des indications de
leur sens pliage, en vue de dessus et en vue de côté.
[0012] La figure représente l’abat-jour plié avec le po-
sitionnement de l’anneau de blocage.
[0013] La figures 3 représente un abat-jour type fleur
selon différentes vues.
[0014] La figure 4 représente le fonctionnement d’une
attache.
[0015] La figure 5 représente les étapes de montage
du socle et les deux platines spécifiques et indépendan-
tes.
[0016] La figure 6 représente le luminaire première
version avant montage et après montage.
[0017] La figure 7 représente le disque deuxième ver-
sion composé de ses traits de pliage muni de leur sens
de pliage vu de dessus et vu de côté.
[0018] La figure 8 représentent un abat jour type cha-
peau selon différentes vues.
[0019] La figure 9 représente un luminaire deuxième
version avant montage et après montage.
[0020] La figure 10 représente un abat-jour troisième
version dans ses différentes étapes de montages.
[0021] La figure 11 représente le luminaire troisième
version avant montage et après montage.
[0022] La figure 12 représente les différentes formes
géométriques de socles à embase à 45°.
[0023] La figure 13 représente les différentes formes
géométriques incorporées.
[0024] La figure 14 représente les différentes platines
spécifiques et indépendantes de formes géométriques
différentes, à simples et doubles rangées.
[0025] La figure 15 représente, l’abat-jour de type cha-
peau composé de différent nombres d’attaches.
[0026] La figure 16 représente un luminaire type tube
carré avec une variante de socles aux parois à 90°, et
d’autres socles de différentes formes géométriques vu à
plat et de dessus.
[0027] En référence aux dessins le premier abat-jour
à plat (A) en forme de disque est traversé par des traits
de pliage (p1) Fig.1 (a). Plier les différents éléments de
chaque côté de ceux-ci vers le haut, nous obtenons un
abat-jour en forme de fleur Fig.2 (a). Placer l’anneau de
blocage (N) en insérant les attaches placées au dessus
de l’abat-jour sur le pourtour (V1), à l’intérieur des fentes
(F1) Fig.2 (b). Plier les côtés des attaches (v1) (v2) vers
le centre grâce à leur trait de pliage (p) Fig. 4b, puis l’in-
sérer à l’intérieur de la fente (F1) Fig.4(d), une fois celle-
ci à l’intérieur on déplie les côtés de l’attache et l’ensem-
ble et bloqué Fig.4 (e). Une fois l’anneau de blocage pla-
cé Fig.3 (c), mettre l’abat-jour à l’envers, placer la douille
de la lampe (DL) à l’intérieur du trou (T) situé au centre
de la platine incorporée (P1) de la base de l’abat-jour
Fig.3 (b).
[0028] Une fois celle-ci placée Fig. 6, plier le socle à
plat Fig.5 (a), grâce aux traits de pliage (p4) situés entre
les différents éléments. Puis fermer celui-ci en plaçant
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les attaches (V5) et (V5’) à l’intérieur des fentes (F4) et
(F4’), une fois ces deux étapes faites nous obtenons un
socle à base carré avec des parois inclinées à 45° Fig.
5c. Avant la fixation de celui-ci sous l’abat-jour, défaire
l’attache (V5’) de sa fente (F4’), placer le fil de la douille
(FL) de l’intérieur vers l’extérieur du socle à travers la
coupe (k) pour l’introduire à l’intérieur de l’orifice (O) pré-
vu à cet effet, puis remettre l’attache (V5’) dans sa fente
(F4’) Fig.6a.
[0029] Mettre les attaches (V3) à l’intérieur des fentes
(F) de la platine incorporée (P1), une fois celles-ci pla-
cées le luminaire est prêt à l’emploi Fig.6(b).
[0030] Le deuxième abat-jour en forme de disque est
traversé par des traits de pliage (p2) Fig.7 (a). Plier les
différents éléments de chaque côté de ceux-ci vers le
bas Fig.7 (b). La forme obtenue est celle de type chapeau
Fig.8 (a), (b) et (c). Prendre la platine indépendante (P3)
qui est composée de deux rangées de fentes Fig.5 (d),
placer au centre de celle-ci dans le trou (T) prévu à cet
effet la douille de la lampe (DL) Fig.9 (a).
[0031] Prendre l’élément à plat du socle Fig.5 (a), et
le monter. Celui-ci est le même que l’abat-jour précédent
jusqu’au passage du fil, nous obtenons la Fig. 9 (a).
[0032] Mettre les attaches de l’abat jour (V2), à l’inté-
rieur des fentes (F2) placées dans les angles de la platine
indépendante (P3), puis mettre les attaches (V3) du socle
à l’intérieur des fentes (F) de cette même platine. Une
fois celles-ci placées le luminaire est prêt à l’emploi Fig.
6(b).
[0033] Le troisième abat-jour en forme de bande est
traversé par des traits de pliage (p3) Fig.10 (a). Plier les
différents éléments de chaque côté de ceux-ci Fig. 10
(c) et 10 (d), ainsi que les pattes (Pa) qui sont située dans
le prolongement des côtés de l’abat jour Fig.10 (a). et 10
(b). Celles-ci ont chacune à l’intérieur une fente (F6) pour
recevoir l’attache (V4) du socle Fig.5 (e). Nous obtenons
un tube, après l’avoir fixé grâce aux attaches (V3) à l’in-
térieur des fentes (F3), placées dans le dos de la pièce
Fig.10 (g). Prendre la platine indépendante (P2) et placé
au centre de celle-ci dans le trou (T) la douille de la lampe
(DL) Fig.11 (a).
[0034] Prendre l’élément à plat du socle Fig.5 (a), et
le monter. Celui-ci est le même que le premier abat-jour,
jusqu’au passage du fil, nous obtenons la Fig.11 (a).
[0035] Positionnée la platine indépendante sous
l’abat-jour Fig.11 (a), puis prendre chaque attache du
socle (V4), et traverser chaque fente superposée (F) et
(F6) simultanément. Une fois positionnées nous obte-
nons le luminaire prêt à l’emploi Fig.11 (b).

Revendications

1. Dispositif luminaire comprenant un socle et au moins
un abat-jour, caractérisé en ce que ledit socle et
ledit abat-jour sont prédécoupés dans un support
semi-rigide dont différents éléments sont pliés et
s’assemblent les uns aux autres de manière à former

ledit dispositif (Fig. 1 (a), 5 (a), 7 (a) et 10 (a)).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, une fois le socle plié, les deux attaches (V5)
et (V5’) positionnées aux extrémités se fixent à l’in-
térieur des fentes (F4) et (F4’) positionnées à l’inté-
rieur de l’autre extrémité, pour verrouiller l’ensemble
(Fig. 5 (a) et 5 (b)).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que, une fois le socle verrouillé (Fig.5 (b)), défaire
l’attache (V5’) de la fente (F4’), puis passer le fil de
la lampe (FL) de l’intérieur vers l’extérieur du socle,
à travers la coupe (k), puis le placer à l’intérieur de
l’orifice (O), ensuite remettre l’attache à l’intérieur de
sa fente (Fig. 6 (a), 9 (a) et 11 (a)).

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les abats jours (A) et (B)
se fixent au socle, en mettant les quatre attaches
(V4) du socle à l’intérieur des quatre fentes (F) de la
platine (P1) à simple rangée de fentes incorporée
au centre de l’abat jour (A), et de la platine indépen-
dante (P3) à double rangée décalée de fentes rece-
vant aussi l’abat jour (B) (Fig. 6 (b) et 9 (b)), et pour
l’abat jour (C) mettre ses quatre fentes (F6) position-
nées à sa base, au dessus des quatre fentes (F) de
la platine indépendante (P2), puis mettre chaque at-
tache (V4) du socle à travers les deux fentes (F6) et
(F) en même temps (Fig. 11b).

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’une variante de socle de
plusieurs formes géométriques différentes inclinées
à 45° sont réalisables (Fig. 14 (a), (b), (c)).

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’une variante de platines
incorporée (Fig. 13 (a)), et deux autres variantes in-
dépendantes à double rangée (Fig. 14 (a), (b), (c)),
et à simple rangée (Fig. 14 (a’), (b’), (c’)), faites de
différentes formes géométriques sont réalisables.

7. Dispositif selon l’une des revendications précédents,
caractérisée en ce qu’une variante de fixation
d’abat-jour de type chapeau est réalisable (Fig. 15
(a), (b), (c)).

8. Dispositif selon l’une quelconques des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’une va-
riante de socle de type bande à paroi à 90° une fois
monté est réalisable de différentes formes géomé-
triques (Fig. 16 (A) , (B), (C), (D)).

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les abat-jours sont in-
terchangeables sur le socle.
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